
Filière Catégorie Grade Métier Poste 

Quotité 

temps de 

travail

Type de contrat 

Eligibilité de 

l'agent au 

31/03/2013

Ancienneté 

acquise en ETP 

au 31/03/2013

Ancienneté acquise en 

ETP à la date de 

présentation du rapport 

CT du 13/10/16

MEDICO-SOCIALE A PUERICULTRICE DE CLASSE NORM Puéricultrice Puéricultrice PMI 90,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE B TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CL Responsable d'unité Conducteur de travaux 100,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE A ATTACHE TERRITORIAL Chargé d'affaires Développement CA insertion professionnelle 100,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE Agent de maintenance spécialisé Agent de maintenance spécialisé électricité100,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE A ATTACHE TERRITORIAL Référent départemental habitat Référent départemental habitat 100,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE Agent d'entretien Agent d'entretien 55,71 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

MEDICO-SOCIALE A PUERICULTRICE DE CLASSE NORM Puéricultrice Puéricultrice 50,00 CDI_LOI 2012-347_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE B TECHNICIEN CHEF CEAU Technicien pilote d'opérations Technicien pilote opérations 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE A ADMINISTRATEUR Directeur Directeur regio pamina 100,00 CDI_LOI 2005-843_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE B TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CL Photographe Photographe 100,00 CDI_LOI 2005-843_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE A ADMINISTRATEUR Assistant de communication Assistant de communication 100,00 CDI_LOI 2005-843_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE A CONTRACTUEL A Chargé de communication Chargé de communication 100,00 CDI_LOI 2005-843_ART.15II Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE A CHARGE ETUDES PRINCIPAL CEAU Responsable de service adjoint Responsable de service adjoint 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE B TECHNICIEN CHEF CEAU Assistant d'études urbanisme, aménagement et mobilitéAssistant d'études en cartographie et SIG100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE A CHARGE ETUDES PRINCIPAL CEAU Responsable de service adjoint Responsable de SDAUH 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE B TECHNICIEN CHEF CEAU Assistant d'études urbanisme, aménagement et mobilitéAssistant d'études urbanisme 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE A CHARGE ETUDES PRINCIPAL CEAU Chef de projet urbanisme Chef de projet urbanisme 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE A CHARGE ETUDES PRINCIPAL CEAU Expert urbanisme, aménagement et mobilitéResponsable thématique aménagement100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

TECHNIQUE A DIRECTEUR ETUDES 1E CL CEAU Responsable de service Responsable de service technique territorial Nord100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE C ADJOINT ADMINISTRATIF 1E CL Instructeur administratif 1ier niveau Instructeur administratif 80,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

CULTURELLE B HK - GROUPE2 NIVEAU2 Instructeur comptable Régisseur 80,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 6a 9a6m13j

ADMINISTRATIVE B REDACTEUR Documentaliste Documentaliste 100,00 CONTRAT INDETERMINE ART.15 Eligible 5a9m 9a3m13j

ADMINISTRATIVE A ADMINISTRATEUR HORS CLASSE Directeur de direction générale Directeur de la communication 100,00 CDI_LOI 2005-843_ART.15II Eligible 4a2m 7a8m13j

MEDICO-SOCIALE A SAGE-FEMME TERR.CLASSE SUPER. Puéricultrice Puéricultrice 100,00 REMPLACEMENT TEMPS PARTIEL Eligible 5a6m21j 9a1m4j

TECHNIQUE C ADJ TECH TER. DE 2E CL ETB ENS Agent polyvalent d'entretien et d'accueil Agent polyvalent d'entretien & d'accueil50,00 REMPLACEMENT TEMPS PARTIEL

Eligibilité 

ultérieure 3a1m23j 6a1m18j

SOCIALE B ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF Travailleur social Travailleur social dépendance 90,00 VACANCE TEMPORAIRE D'EMPLOI

Eligibilité 

ultérieure 2a7m 6a1m13j

CULTURELLE A ATTACHE CONSERV.PAT Responsable d'unité Archiviste RU arch contemp Etat,coll loc100,00 BESOIN DES SERVICES

Eligibilité 

ultérieure 2a5m 5a11m13j

TECHNIQUE C ADJ TECH TER. DE 2E CL ETB ENS Agent polyvalent d'entretien et d'accueil Agent polyvalent d'entretien & d'accueil100,00 REMPLACEMENT MALADIE

Eligibilité 

ultérieure 2a21j 5a15j

TECHNIQUE A INGENIEUR Chef de projet du système d'information Chef de projet SIG 100,00 BESOIN DES SERVICES

Eligibilité 

ultérieure 2a2m21j 5a9m4j

Le présent rapport portant sur la situation des agents contractuels  a recueilli l'avis favorable du Comité technique réuni le 13 octobre 2016

Fait à Strasbourg, le

Signature de l'Autorité territoriale

Présentation du rapport portant sur la situation des agents contractuels remplissant les conditions requises pour prétendre à la prolongation du dispositif de titularisation 

prévues aux articles 14 et 15 de la loi n° 2012-347 du 12/03/2012 pour la période du 13/03/2016 au 12/03/2018

Nombre d'agents remplissant les conditions : 7

Nombre d'agents remplissant les conditions : 17

Nombre d'agents remplissant les conditions : 5

Agents ayant bénéficié d'un CDI suite à la loi du 12 mars 2012

Agents ayant au moins 4 ans d'ancienneté au 31 mars 2013

Agents ayant au moins 2 ans d'ancienneté au 31 mars 2013 et au moins 4 ans d'ancienneté à la date de cloture des inscriptions


